
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Crédit complémentaire destiné à l’indemnisation des commerces de 

la Rue de Carouge 

Le Conseil municipal a voté en séance extraordinaire du lundi 8 décembre 2025 

l’ouverture d’un crédit complémentaire au crédit de 9'366'000 francs voté le 9 juin 2021 

(PR-1397), pour un montant total brut de 3'300'000 francs, destiné à l’indemnisation des 

commerces de la rue de Carouge subissant un préjudice dû aux travaux sur la voie 

publique pour la période du 1er décembre 2025 au 30 juin 2026. 

 

Depuis le mois de mars 2025, la Ville de Genève et ses partenaires des Transports publics 

genevois (TPG) et des Services industriels de Genève (SIG) mènent un chantier de grande 

envergure sur la rue de Carouge, visant à moderniser les infrastructures, renouveler les 

réseaux et requalifier l’espace public.  

Bien que nécessaires à la maintenance et à la mise aux normes de différents réseaux, ainsi 

qu’à l’amélioration durable du cadre de vie en ville, l’intensité et la durée des travaux ont 

généré des impacts d’une ampleur particulière : accès réduits, nuisances sonores et 

poussière, diminution de la fréquentation des commerces, et suppression temporaire de la 

desserte tramway élément essentiel de l’attractivité du secteur. 

Avec cette demande de crédit complémentaire de 3'300'000 francs, auquel les TPG et les SIG 

contribueront également, le Conseil administratif souhaite atténuer les préjudices subis par les 

commerces directement touchés par les travaux, conformément aux attentes exprimées à 

plusieurs reprises par le Conseil municipal, en proposant de mettre en place un dispositif 

d’indemnisation à titre d’essai, pour la période du 1er décembre 2025 au 30 juin 2026. 

Rappel du contexte 

Le 30 septembre 2025, le Conseil municipal a voté la proposition du Conseil administratif (PR-

1726), visant à apporter une aide concrète et immédiate aux commerces impactés par les 

travaux. Le Conseil administratif a mis en place un mécanisme d’indemnisation simple, rapide 

et forfaitaire, basé sur le loyer annuel net pour indemniser les commerçantes et les 
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commerçants concernés, durant la période allant du 28 juin au 5 décembre 2025. Il s’agit de 

la durée d’interruption du tram, là où les nuisances étaient les plus intenses. 

 

Nouveau dispositif d’indemnisation 

L’indemnisation proposée par cette demande de crédit complémentaire couvre la période du 

1er décembre 2025 au 30 juin 2026. Le protocole d’accord, signé le 1er octobre 2025 par le 

Département de la santé et des mobilités (DSM), la Ville de Genève, les SIG et les TPG, 

permet d’appliquer, à titre d’essai, une méthode éprouvée et simplifiée utilisée par l’Office 

cantonal du génie civil (OCGC) pour les chantiers d’envergure. La procédure d’indemnisation 

se fait à l’amiable afin de permettre la réalisation des travaux dans un contexte plus 

consensuel. 

 

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes : 

 Périmètre :  les indemnités sont versées aux commerces subissant des nuisances de 
longues durées en raison de travaux situés directement devant leur devanture et 
entravant leur accès ou leur visibilité. 

 Conditions d’éligibilité : activité ouverte au public en rez-de-chaussée au sens du 
règlement sur le plan d’utilisation du sol (RPUS), bail commercial ou propriété couvrant 
tout ou partie de la période indemnisée, inscription au registre du commerce ou 
justificatif équivalent. La perte du chiffre d’affaires doit être avérée et corrélée aux 
travaux ; 

 Modalités : calcul de l’indemnité = perte de chiffre d’affaires constatée * taux moyen de 
marge brute des 2 années précédant le chantier ; 

 Période : 1er décembre 2025 au 30 juin 2026. 

 

Toutes les informations sur le nouveau dispositif d’indemnisation seront bientôt disponibles 
sur le site de la Ville de Genève. 

 

Une action rapide et collective  

L’ouverture de ce crédit complémentaire s’inscrit dans une volonté de soutien clair et 

coordonné entre les différents Maîtres d’ouvrage des travaux - Ville, SIG, TPG - et répond 

directement aux attentes du Conseil municipal en matière de protection du commerce de 

proximité. 

En parallèle, la Ville et ses partenaires poursuivent leurs efforts pour réduire au maximum les 

nuisances du chantier, en agissant notamment sur son emprise, son phasage et sa 

signalétique. 

 

Contact : Département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM) 

Mme Marjorie de Chastonay, Conseillère administrative par l’intermédiaire de Caroline Monod, 

collaboratrice personnelle, caroline.monod@geneve.ch, +41 22 418 20 32 
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